
Aude St-Pierre-Gagné, présidente et Yvan Ouellet, directeur 

 
 

Séance du conseil d’établissement 
 

Le lundi 6 février 2023 à 19 h 00 

École de la Pruchière  

PROJET D’ORDRE DU JOUR 
 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 

1.1 Mot de bienvenue et vérification du quorum 

1.2 Lecture et adoption de l’ordre du jour 

1.3 Adoption du procès-verbal de la réunion du 14 novembre 2022 

1.4 Suivi au procès-verbal 

 

2. DOSSIERS DE DÉCISION 

2.1 Approbation des grilles-matières primaire et préscolaire 2023-2024 

2.2 Consultation sur l’acte d’établissement 2023-2024 et du plan triennal de répartition et de 

destination des immeubles 23-24, 24-25 et 25-26 (art.40 et 211 LIP) Point reporté au CÉ du 

mois d’avril 

2.3 Approbation d’activités éducatives qui nécessitent un changement d’heure ou un déplacement à 

l’extérieur de l’école 

2.4 Approbation d’une activité de financement « OPP l’Amitié » 

2.5 Programme de reconnaissance de l'engagement parental de la Fédération des comités de parents 

du Québec 

 

3. DOSSIERS D’INFORMATIONS 

3.1 Direction 

3.1.1 Projet éducatif 

3.1.2 Suivi au budget 22-23 

3.1.3 Évaluation (notes) 

3.1.4 Classe extérieure – La Pruchière 

3.2 Service de garde 

3.2.1 Résolution pour la semaine de relâche 

3.3 Enseignants 

3.4 OPP 

3.5 Comité de Parents 

3.6 Autres sujets 

3.6.1 ______________________________________ 

3.7 Questions du public 

 

4. CLÔTURE DE LA SÉANCE 

4.1 Levée de l’assemblée 


